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INKERS Sàrl, à Bulle, Rue de la Lécheretta 8, c/o Yashka Steiner, 
1630 Bulle, CH-217-3550120-3. Nouvelle société à responsabilité 
limitée. Statuts du 01.05.2012. But: tatouage, décoration corporelle, 
piercing, création plastique, graphique et design, programmes 
d'identité visuelle, signalétique, organisation, graphisme et design 
d'exposition, événementiel, édition, édition publicitaire, création, 
réalisation et édition de créations graphiques et plastique notam-
ment de dessin, décors et modèles, meubles et objets de décoration, 
dessins de polices de caractères, ainsi que vente, import et export de 
toutes créations dans le domaine des arts appliqués et notamment 
meubles, objets de décoration, papiers et services annexes tel que 
conseil en architecture intérieure et décoration, conseil en commu-
nication et représentation ainsi que l'hébergement en chambres 
d'hôtes (cf. statuts pour but complet). Capital social: CHF 24'000.–
. Prestations accessoires, droits de préférence, de préemption ou 
d'emption: selon statuts. Organe de publication: FOSC. Communi-
cation aux associés: par écrit ou par courriel. Associé: Steiner Yashka 
Michael, de Leimiswil, à Genève, avec 24 parts sociales de CHF 
1'000.–. Gérant: l'associé Steiner Yashka Michael, avec signature 
individuelle. Selon déclaration du 01.05.2012, la société n'est pas 
soumise à un contrôle ordinaire et renonce à un contrôle restreint.
Registre journalier no 2172 du 07.05.2012 / CH-217.3.550.120-3 / 06673090
 Donnerstag - Jeudi - Giovedì, 10.05.2012, No 91, Jahrgang - année - anno: 130


		2012-05-09T14:12:29+0100
	C=CH,L=Bern,O=Staatssekretariat fuer Wirtschaft (seco),OU=Ressort Publikationen,SN=Tanner,GN=Markus,CN=Schweizerisches Handelsamtsblatt SHAB
	Wir bestaetigen die Korrektheit und Vollstaendigkeit dieses Dokuments.




